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ARRETE 
Arrêté du 4 juin 2013 déterminant les conditions de  financement par le fonds 
d’intervention régional des opérations de modernisa tion, d’adaptation et de 

restructuration des établissements de santé et de l eurs groupements comportant 
des dépenses d’investissement  

  
NOR: AFSZ1314440A 

  
  
  
La ministre des affaires sociales et de la santé et le ministre délégué auprès du ministre 
de l’économie et des finances, chargé du budget,  
  
Vu l’article R. 1435-18 du code de la santé publique,  
  
Arrêtent :  
  
  
Article 1   
  
Des dépenses d’investissement relatives à des opérations de modernisation, d’adaptation 
et de restructuration des établissements de santé ou de leurs groupements peuvent être 
financées par le fonds d’intervention régional dans la limite d’un montant d’aide de 20 
millions d’euros par opération et par an.  
  
Article 2   
  
Le directeur de la sécurité sociale, le directeur général de l’offre de soins et le directeur du 
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 4 juin 2013.  
  
La ministre des affaires sociales et de la santé,  
Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur général de l’offre de soins, J. Debeaupuis  
Le directeur de la sécurité sociale, T. Fatome  
Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie et des finances, chargé du budget,  
Pour le ministre et par délégation :  
  
Par empêchement du directeur du budget :  
  
L’administrateur civil, G. Bailly  


